
COMMUNIQUE DE PRESSE

ALERTE MÉTÉO Limoges, le 21/06/2023

Le département de la Haute-Vienne est placé en 
vigilance orange pour des phénomènes de vent et 
orages

Le département de la Haute-Vienne est placé en vigilance  orange aux  orages  par Météo France ce
mercredi 21 juin 2023 à partir de 20h jusqu’au jeudi 22 dans la nuit (3h).

Ces orages pourront s'accompagner de rafales de vent de l'ordre de 80 à 100 km/h ainsi que de chutes
de grêle.

Des cumuls de précipitations de l’ordre de 20 à 30 mm/heure sont attendus ainsi qu’une forte activité
électrique.

Compte-tenu de ces risques, la préfète de la Haute-Vienne demande l’annulation des festivités prévues
en extérieur pour la fête de la musique et pour toute autre manifestation comportant des chapiteaux,
tentes et structures. 

Consignes de sécurité :
• Éviter toutes les activités extérieures de loisirs ;
• A l’approche d’un orage, s’abriter en évitant les zones boisées et mettre ses biens en sécurité ;

◦ Ranger ou fixer les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d’être endommagés ;
◦ Dans  une  zone  sensible  aux  crues,  prendre  toutes  les  précautions  nécessaires  à  la

sauvegarde des biens face à la montée des eaux ;
◦ S’éloigner de tout cours d'eau ;
◦ Ne pas stationner sur les ponts et autres ouvrages d'art comme les digues et levées de terre;

• Éviter  de téléphoner et  d’utiliser  les appareils  électriques ;  de se déplacer  avec du matériel
métallique sur l’épaule ; de rester près de pylônes haute tension ; de rester près d’une grue ;

• Dans la mesure du possible, éviter les déplacements.
• Se tenir informé 

◦ en suivant le compte @prefet87 sur Twitter et Facebook
◦ en écoutant France Bleu Limousin (103.5 FM)  et en regardant France 3 Limousin pour les

consignes à suivre en fonction de l’évolution de la situation.

Cabinet du préfet
Bureau de la communication interministérielle

Tél :   05 55 44 17 50 – 17 56 – 17 57
Mél : pref-communication@haute-vienne.gouv.fr

1, rue de la préfecture
87031 LIMOGES Cedex


	COMMUNIQUE DE PRESSE

